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Dans le rapport C-SÉ-AQLPA-0020, SÉ-AQLPA-2, Document 1 du 29 septembre 2014, en 
page 4, le premier paragraphe qui suit la citation doit se lire comme suit : 
 

Compte tenu de cette réponse de Gaz Métro, nous somme d’opinion de 
recommander à la Régie d’accepter l’option numéro 3 mise de l’avant par Gaz 
Métro qui consiste à considérer hors de dans la régression les volumes des 
clients en combinaison tarifaire ainsi que ceux des clients aux paliers 4.9 et 4.10 
du tarif à débit stable. 

 
De même, en pages iii et 4, le premier paragragraphe de la recommandation 2.1 doit se 
lire comme suit : 
 

Nous recommandons à la Régie de l'énergie d’accepter l’option numéro 3 de 
méthode de prévision de la journée de pointe proposée par Gaz Métro (qui 
consiste à considérer hors de dans la régression les volumes des clients en 
combinaison tarifaire ainsi que ceux des clients aux paliers 4.9 et 4.10 du tarif à 
débit stable). 

__________ 


